
Conditions Générales de vente
Article 1

Toute commande implique de la part du client l’adhésion entière et sans réserve aux présentes conditions générales de vente. Toute commande doit parvenir à la Société Saveurs et Prestige au plus tard 10 jours

ouvrables avant la prestation et n’est définitivement enregistrée par la Société Saveurs et Prestige qu’à réception du devis signé par le client revêtu de la mention bon pour la commande, accompagné d’un

acompte correspondant à 40% du montant total TTC de la commande pour les évènements privés et de particuliers (réceptions de cérémonies, mariages, baptême, etc…). Le solde est exigible à J-7 sauf accord

exceptionnel de notre part.

Article 2

La description des prestations de Saveurs et Prestige est déterminée par le devis qui est adressé au client. Les prix de nos devis sont fermes durant un délai de 2 mois sauf modification importante et imprévisible

du cours des produits saisonniers ou des conditions économiques. Les usages de la profession permettent à Saveurs et Prestige de majorer le montant du devis, de la facture, de la participation aux frais de

fonctionnement des équipements demandés par le gestionnaire de la salle de réception.

Les branchements électriques sont à la charge du client.

Article 3

En cas d’annulation totale ou partielle par le client, l’acompte pourra être conservé par la Société Saveurs et Prestige à titre d’indemnité forfaitaire définitive et irrévocable. Toute annulation doit être notifiée par écrit

à la Société Saveurs et Prestige. En cas d’annulation par Saveurs et Prestige, cette dernière entrainera le remboursement des sommes versées par le client sans aucune autre indemnité.

Article 4

Les modifications de commande devront être signalées par écrit au plus tard 7 jours ouvrables avant la prestation pour être prises en compte.

Article 5

La facturation sera établie sur la base du nombre d’invités figurant sur le bon de commande, même si le nombre réel d’invités s’avérait inférieur. Cependant, la facturation sera établie sur le nombre d’invités

réellement présents si celui-ci est supérieur au nombre prévu sur le bon de commande. Ne sera pas considérée comme une modification mais comme une annulation partielle toute diminution de commande de

plus de 25% par rapport à la commande initiale.

Article 6

Toute commande supporte des frais de livraison qui seront précisés au client. Dans le cas d’une livraison qui n’est pas assurée par la Société Saveurs et Prestige, le client supporte les risques de l’acheminement

des produits. Il lui appartient donc de prendre toutes les garanties vis-à-vis du transporteur extérieur. Tout retard de livraison des marchandises par la Société Saveurs et Prestige de moins de 2 heures, de même

que toute avance dans la livraison de 2 heures au plus, ne saurait donner droit au client d’annuler la commande, de refuser la marchandise ou de ne pas régler l’intégralité du prix. Aucune réclamation sur la

prestation fournie ne sera prise en considération passé le délai de 24 heures après la prestation. Toute contestation devra être formulée par écrit.

Article 7

Toute somme non réglée à la date d’exigibilité produira des pénalités de retard à un taux égal à une fois et demi le taux de l’intérêt légal, auxquelles s’ajoutera le paiement des frais inhérents à ce retard qui seront

appliqués de plein droit sans mise en demeure. En cas de retard de paiement, la Société Saveurs et Prestige pourra suspendre toutes commandes en cours, sans préjudice de toute autre action judiciaire.

Article 8

Le client est seul responsable de tout dommage matériel et/ou corporel causé par lui-même et/ou ses invités. La perte, casse, dégradation ou disparition du matériel mis à sa disposition sont à la charge effective

du client.

Article 9

La Société Saveurs et Prestige pourrait se dégager de ses obligations ou en suspendre l’exécution si elle se trouvait dans l’impossibilité de les assumer par suite d’un cas de force majeure (guerre, manifestations,

émeutes, grèves, blocages ou difficultés de circulation, sinistres affectant les installations de la Société Saveurs et Prestige…).

Article 10

Tous litiges quant à l’interprétation ou l’exécution des présentes seront la seule compétence des tribunaux de Nice.
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